
Commune d’Amay – Conseil communal

Procès-verbal de la séance du 30 août 2022

Présents     :
M. Raphaël TORREBORRE, Conseiller - Président;
M. Jean-Michel JAVAUX, Bourgmestre;
Mme Stéphanie CAPRASSE, Mme Catherine DELHEZ, Mme Corinne BORGNET, M. Didier LACROIX, M. 
Luc HUBERTY, Échevins;
M. Éric ENGLEBERT, Président du CPAS;
M. Daniel BOCCAR, Mme Vinciane SOHET, M. Benoît TILMAN, M. Marc DELIZÉE, M. Angelo IANIERO, 
M. Samuel MOINY, Mme Amandine FRAITURE, M. Jean-Jacques JOUFFROY, M. Michel VANBRABANT, 
Mme Isabelle HALLUT, M. Daniel DELVAUX, Mme Renata GAVA, M. Marc CONTENT, Conseillers;
Mme Anne BORGHS, Directrice Générale;
Excusés     :
Mme Janine DAVIGNON, M. Simon THONON, Mme Christel TONNON, Conseillers;

La séance est ouverte à 20 heures 00

SÉANCE PUBLIQUE :

1.   Approuve le procès-verbal de la séance du 6 juillet 2022

LE CONSEIL,

À l'unanimité,

DÉCIDE :

d'approuver le procès-verbal de la séance du 6 juillet 2022.

2.   Arrêtés du Bourgmestre - Conseil du mois d'août - Information

LE CONSEIL,

Considérant les arrêtés du Bourgmestre adoptés pour les événements suivants :

N°  
Date de 
l’arrêté  

Événements  Mesures temporaires de circulation  

1   27/06/22

Tour de Wallonie 
- Etape 
"TEMPLOUX-
HUY"

Le samedi 23 juillet 2022, de 12 heures à 18 heures: l'arrêt et le stationnement seront interdits
de part et d'autre:

- de la N 696, de la limite de la Commune jusqu'au carrefour formé avec la N 617;

- de la N 617, entre son carrefour formé avec la N 696 et la place Jean Jaurès;

- de la place Jean Jaurès;

- de la N 614 entre son carrefour formé avec la place Jean Jaurès et le rond-point rue 
Velbruck;

- de la rue Velbruck;

- de la rue Rochamps;

- de la rue Paix Dieux.  

2     12/07/22 Repas et Du dimanche 24 juillet 2022 à 9 heures au lundi 25 juillet 2022 à 2 heures:
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N°  
Date de 
l’arrêté  

Événements  Mesures temporaires de circulation  

 

animation 
musicale à la 
"Brasserie de la 
Gare"

Art. 1. Le stationnement sera interdit place Gustave Rome, entre l'ilot central et les 
établissements HORECA.

Art. 2. L'accès sera interdit à tout véhicule dans la zone visée à l'article 1.

Art. 3. Un seul sens de circulation sera maintenu place Gustave Rome, de la rue de l'Industrie
vers la rue Joseph Wauters.

Art. 4. La circulation sera interdite rue de la Liberté, en direction de la rue Joseph Wauters, au
niveau du carrefour que forme cette voirie avec la rue Albert Ier (non inclus celui-ci).

3     
 

26/07/22 Brocante du Pirka

Le samedi 30 juillet 2022 de 7 heures à 23 heures:

Art. 1. L'accès et le stationnement sont interdits à tout conducteur place Claudy SOHET, rue 
Chêneux, rue des Sources, rue de la Digue, rue de la Pâche et rue Pirka depuis son carrefour
avec la chaussée de Tongres jusqu'à la rue Froidebise.

Art. 2. La rue du Coq et la rue des Eglantiers seront mises en voie sans issue à hauteur de la 
rue Froidebise pour la première et à hauteur de la chaussée de Tongres pour la seconde.

Art. 3. Le passage reste autorisé dans les 2 sens rue de la Chapelle jusqu'au cimetière.

4     
 

26/07/22
Fête de quartier -
Place des 
Cloîtres

Le dimanche 4 septembre 2022, de 7 heures à 23 heures: l'accès et le stationnement seront 
interdits place des Cloîtres.

5     
 

29/07/22

Mise à grand 
gabarit du site 
éclusier 
d'AMPSIN-
NEUVILLE et 
modification de 
tracé de la N 90 -
Prolongation

Du lundi 8 août 2022 au samedi 13 août 2022:

Pour la phase PP (fermeture des voies 2 de la N 90 pour le (dé)montage de safestyblocs et la
pose de signalisation)

Sur la N 90, dans les 2 sens de circulation, dès la borne kilométrique 111,500 jusqu'à la borne
kilométrique 113,600, la vitesse sera progressivement réduite à 90, 70 puis 50 km/h et tout 
dépassement sera interdit.

Pour la phase 1 (basculement des 2 sens de circulation sur les voies 1 et 2 de la N 90 prévu 
pour la direction de HUY)

Sur la N 90, dans les 2 sens de circulation, dès la borne kilométrique 109,700 jusqu'à la borne
kilométrique 112,600, la vitesse sera progressivement réduite à 90, 70 puis 50 km/h et tout 
dépassement sera interdit.

Pour la phase 2 (basculement des 2 sens de circulation sur les voies 1 et 2 de la N 90 prévu 
pour la direction de LIEGE)

Sur la N 90, dans les 2 sens de circulation, dès la borne kilométrique 110,100 jusqu'à la borne
kilométrique 113,500, la vitesse sera progressivement réduite à 90, 70 puis 50 km/h et tout 
dépassement sera interdit.

6     
 

03/08/22

Repas et 
animation 
musicale à la 
"Brasserie de la 
Gare"

Le dimanche 21 août 2022, de 10 heures à 21 heures:

Art. 1. Le stationnement sera interdit place Gustave Rome, entre l'ilot central et les 
établissements HORECA.

Art. 2. L'accès sera interdit à tout véhicule dans la zone visée à l'article 1.

Art. 3. Un seul sens de circulation sera maintenu place Gustave Rome, de la rue de l'Industrie
vers la rue Joseph Wauters.

Art. 4. La circulation sera interdite rue de la Liberté, en direction de la rue Joseph Wauters, au
niveau du carrefour que forme cette voirie avec la rue Albert Ier (non inclus celui-ci).

7     
 

04/08/22 Travaux sur le 
réseau 

Du mardi 9 août 2022 au vendredi 19 août 2022:
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N°  
Date de 
l’arrêté  

Événements  Mesures temporaires de circulation  

d'égouttage en 
sous-sol depuis 
les chambres de 
visite - rue de 
Biber

Art. 1: L'accès sera interdit à tout conducteur dans les 2 sens, excepté riverains, rue de Biber.

Art. 2. Le stationnement sera interdit des 2 côtés de la voirie, à hauteur et en fonction de 
l'avancée des travaux.

Art. 3. Une déviation sera mise en place via la chaussée Roosevelt (N 617), la rue Joseph 
Wauters et la rue de l'Industrie.

8     
 

04/08/22

Déplacement de 
terres de la 
chaussée de 
Tongres (N 614) 
vers la rue 
Rochette

Du samedi 13 août 2022 au 15 août 2022:

Art. 1. La circulation sera rétablie dans les 2 sens rue Rochette, dans son tronçon compris 
entre la chaussée de Tongres (N 614) et la bretelle de la rue du même nom desservant les 
habitations n° 4 à 12.

Art. 2. Le stationnement sera interdit de part et d'autre de la voirie sur la chaussée de Tongres
(N 614) dans son tronçon compris entre les habitations n° 51 à 67.

9     
 

08/08/22
Mariage à la 
Collégiale Sainte-
Ode

Le samedi 20 août 2022, de 10 heures à 15 heures: l'arrêt et le stationnement seront interdits 
place Adolphe Grégoire, à hauteur de la Collégiale romane Sainte-Ode.

10   
   

10/08/22

Travaux de 
raccordement 
d'égout de la 
future centrale à 
béton - rue du 
Parc Industriel

Du mardi 16 août 2022 au vendredi 19 août 2022:

Art.1. L'accès sera interdit à tout conducteur dans les 2 sens, excepté circulation locale, rue 
du Parc Industriel, dans son tronçon compris entre ses carrefours avec la rue Ponthière et 
l'allée 1 de la rue du Parc Industriel.

Art. 2. Le stationnement sera interdit des 2 côtés de la voirie, à hauteur des travaux.

Art. 3. Une déviation sera mise en place via la rue des Hirondelles, la rue du Nord Belge, la 
rue du Pont (N 696) et la rue du Parc Industriel.

11    10/08/22

Travaux sur le 
réseau 
d'égouttage en 
sous-sol depuis 
les chambres de 
visite - rue de 
Biber - 
Prolongation

Du samedi 20 août 2022 au jeudi 8 septembre 2022:

Art. 1. L'accès sera interdit à tout conducteur dans les 2 sens, excepté riverains, rue de Biber.

Art. 2. Le stationnement sera interdit des 2 côtés de la voirie, à hauteur et en fonction de 
l'avancée des travaux.

Art. 3. Une déviation sera mise en place via la chaussée Roosevelt (N 617), la rue Joseph 
Wauters et la rue de l'Industrie.

12 11/08/22 Les Amaytoises

Du vendredi 9 septembre 2022 à 6 heures au lundi 12 septembre 2022 à 12 heures:

Art. 1. Le stationnement et l'accès seront interdits à tout conducteur, excepté "organisation", 
sur la Place Adolphe Grégoire et la Place Sainte-Ode.

Le dimanche 11 septembre 2022, de 6 heures à 21 heures:

Art. 2. Le stationnement et l'accès seront interdits dans les 2 sens à tout conducteur sur la 
chaussée Roosevelt (N 617) entre le rond-point situé au carrefour avec la rue Joseph 
Wauters et celui situé au carrefour avec la chaussée de Tongres (N 614) ainsi que dans 
la rue Joseph Wauters, la rue Entre Deux Tours, la rue Paul Janson, la Place Saint-Ode, la 
Place Adolphe Grégoire, la Place Gustave Rome dans son tronçon situé du côté opposé à la 
gare, rue de la Paix dans son tronçon situé entre le carrefour avec la rue Joseph Wauters et 
l'immeuble n° 9, Place Joseph Ramoux, rue Emile Vandervelde entre son tronçon compris 
avec la rue Joseph Wauters et le parking de la Poste, rue Désiré Léga.

La circulation de transit venant de LIEGE sera détournée via la N 696 (par la rue de l'Arbre et 
la rue du Pont) et la N 90.

La circulation de transit venant de HUY sera déviée par la chaussée de Tongres via le rond-
point Jean Jaurès.
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DÉCIDE :

de prendre acte des informations relatives aux arrêtés du Bourgmestre listés ci-dessus et détaillés dans 
l'onglet annexes de ce point.

3.   Remplacement d'un conseiller communal démissionnaire

LE CONSEIL,

Vu l'article L1122-9 du Cdld;

Attendu le courrier de M. Thonon du 06.07.22 informant de sa démission au poste de conseiller communal ;

Considérant que M. Marc Content, né le 11/01/62, Indépendant, Psychologue du 
travail, conseiller communal suppléant en ordre utile sur la liste 3 suite aux élections du 14 octobre 2018 : 

• Continue de remplir toutes les conditions d’éligibilité prévues aux articles L4121-1 et L4142-1 
§1er du CDLD, à savoir les conditions de nationalité belge ou européennes, d’âge de 18 ans et 
d’inscription au registre de population de la commune ;

• N'est pas privé, à la date de ce jour, du droit d’éligibilité par condamnation, ni exclue de l’électorat
par application de l’article 6 du Code Electoral, ni frappés de suspension, pour un terme non 
encore écoulé, des droits électoraux, par application de l’article 7 du Code Electoral ;

• N'a pas été condamné, même avec sursis, du chef de l’une des infractions prévues aux articles 240,
241, 243 et 245 à 248 du Code Pénal et commises dans l’exercice de fonctions communales au 
cours des douze dernières années

• Ne tombe pas dans un des cas d’incompatibilité prévus aux articles L1125-1 à L1125-5 du CDLD.

Considérant, dès lors, que rien ne s’oppose à la validation des pouvoirs de M. Content ;

DÉCIDE :

A l'unanimité

Article 1   : De prendre acte de la démission de Monsieur Simon THONON de son mandat de 
conseiller communal.

Article 2 : De valider les pouvoirs de M. CONTENT Marc suppléant en ordre utile de la liste 3.

Article 3 : de prendre acte de sa prestation de serment et de déclarer installer dans ses fonctions de 
Conseiller Communal, M. Marc CONTENT.

 Il occupera la dernière place dans le tableau de préséance des Conseillers Communaux.

Article 4 : D'inscrire la présente désignation au sein du registre institutionnel de la Région wallonne.

4.   Commissions du conseil communal - Remplacement de M. Simon Thonon, démissionnaire

LE CONSEIL,

Vu l’article 1122-34 du CDLD autorisant le Conseil Communal à créer des Commissions en son sein, ayant
pour mission de préparer les discussions lors des séances du Conseil communal ;

Attendu  qu’il  est  proposé  que  ces  Commissions  soient  toujours  composées,  outre  le  Bourgmestre  ou
l’Echevin-Président, de 6 conseillers désignés proportionnellement selon la composition politique du Conseil
(4 Ecolo et 2 PS) ;

Vu la délibération du conseil communal du 19/12/18 désignant les membres des commissions du conseil
communal;

Considérant  que  M.  Thonon  a  été  désigné  au  sein  de  la  commission  commerce  et  de  la  commission
enseignement;
Commune d’Amay - Conseil communal - PV séance du 30 août 2022

Page 4 sur 27



Attendu qu'en séance du 30 août 22, le conseil a accepté la démission de M. Thonon;

Qu'il convient dès lors de remplacer M. Thonon au sein de ces commissions (commerce et enseignement);

Sur proposition du groupe PS;

DÉCIDE :

A l'unanimité

De désigner, en remplacement de M. S. Thonon:

- au sein de la commission du commerce : M. Marc Content

- au sein de la commission de l'enseignement : Mme Renata Gava

5.   Commissions du conseil communal - Remplacement de M. Jordy LALLEMAND, démissionnaire

LE CONSEIL,

Vu l’article 1122-34 du CDLD autorisant le Conseil Communal à créer des Commissions en son sein, ayant
pour mission de préparer les discussions lors des séances du Conseil communal ;

Attendu  qu’il  est  proposé  que  ces  Commissions  soient  toujours  composées,  outre  le  Bourgmestre  ou
l’Echevin-Président, de 6 conseillers désignés proportionnellement selon la composition politique du Conseil
(4 Ecolo et 2 PS) ;

Vu la délibération du conseil communal du 19/12/18 désignant les membres des commissions du conseil
communal;

Considérant que M. Lallemand a été désigné au sein de la commission jeunesse et de la commission des
sports;

Attendu qu'en séance du 06 juillet 22, le conseil a accepté la démission de M. Lallemand;

Qu'il convient dès lors de remplacer M. Lallemand au sein de ces commissions (jeunesse et sports);

Sur proposition du groupe PS;

DÉCIDE :

A l'unanimité

De désigner, en remplacement de M. J. Lallemand :

- au sein de la commission de la jeunesse : M. Marc Content

- au sein de la commission des sports : Mme Renata Gava

6.   Igretec - Désignation des représentants du conseil communal - Remplacement de deux membres

LE CONSEIL,

Vu les articles L-1122-34 et L-1523-11 du CDLD ;

Attendu que l’article L 1523-11 du code wallon prévoit que les délégués des communes sont désignés par les
conseils, proportionnellement à la composition desdits conseils et que le nombre de délégués est fixé à cinq
parmi lesquels trois au moins représentent la majorité du conseil communal ;

Vu  les  délibérations  du  conseil  communal  du  19/12/18  et  3/12/19  désignant  ses représentants aux
Assemblées générales ordinaires et extraordinaires d'Igretec, pour la législature 2019-2024 ;

- Pour le groupe Ecolo

* D. Delvaux
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* J-J. Jouffroy

* D. Lacroix

- Pour le groupe PS

* S. Thonon

* J. Lallemand

Attendu qu'en séances du 6/7/220 et du 30/8/22 , le conseil a respectivement accepté la démission de MM. 
Lallemand et Thonon ;

Vu l'article L1532-2 du cdld précisant que la perte du mandat de conseiller entraîne la perte du mandat dans 
l'intercommunale;

Considérant qu'il convient dès lors de remplacer MM. Lallemand et Thonon dans leurs différents mandats,
notamment au sein d'Igretec;

Sur proposition du groupe PS;

DÉCIDE :

A l'unanimité,

Article 1 : De désigner pour le groupe PS:

• Mme Renata Gava en remplacement de M. Lallemand

• M. Marc Content en remplacement de M. Thonon

En  qualités  de  mandataires  de  la  Commune  aux  Assemblées  Générales  Ordinaires  et  Extraordinaires
d'Igretec pour toute la législature 2019-2024 et leur donner pouvoir de prendre part à toutes les délibérations,
voter toutes décisions se rapportant à l'ordre du jour, et en conséquence, signer tout acte et procès-verbal y
relatifs.

Article 2 : De transmettre la présente délibération à l'intercommunale Igretec.

7.   Imio - Désignation des représentants du conseil communal - Remplacement d'un membre

LE CONSEIL,

Vu les articles L-1122-34 et L-1523-11 du CDLD ;

Attendu que l’article L 1523-11 du code wallon prévoit que les délégués des communes sont désignés par les
conseils, proportionnellement à la composition desdits conseils et que le nombre de délégués est fixé à cinq
parmi lesquels trois au moins représentent la majorité du conseil communal ;

Vu la délibération du conseil communal désignant ses représentants aux Assemblées générales ordinaires et
extraordinaires d'Imio, pour la législature 2019-2024 ;

- Pour le groupe Ecolo

* D. Boccar

* R. Torrebore

* J-J. Jouffroy

- Pour le groupe PS

* J. Lallemand

* M. Vanbrabant (en remplacement de P. Kinet)

Attendu qu'en séance du 19 décembre 2019, le conseil a accepté la démission de M. Kinet; et l'a remplacé le 
22/01/20 par M. Vanbrabant;
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Attendu qu'en séance du 06 juillet 22, le conseil a accepté la démission de ses fonctions de M.J. Lallemand;

Vu l'article L1532-2 du cdld précisant que la perte du mandat de conseiller entraîne la perte du mandat dans 
l'intercommunale;

Considérant qu'il convient dès lors de remplacer M. Lallemand dans ses différents mandats, notamment au
sein d'Imio;

Sur proposition du groupe PS;

DÉCIDE :

A l'unanimité

Article 1 : De désigner pour le groupe PS: 

• M. Marc Content

En qualité de mandataire de la Commune aux Assemblées Générales Ordinaires et Extraordinaires d'Imio
pour toute la législature 2019-2024 et lui donner pouvoir de prendre part à toutes les délibérations, voter
toutes décisions se rapportant à l'ordre du jour, et en conséquence, signer tout acte et procès-verbal y relatifs.

Article 2 : De transmettre la présente délibération à l'intercommunale Imio.

8.   AIDE - Désignation des représentants du conseil communal - Remplacement d'un membre

LE CONSEIL,

Vu les articles L-1122-34 et L-1523-11 du CDLD ;

Attendu que l’article L 1523-11 du code wallon prévoit que les délégués des communes sont désignés par les
conseils, proportionnellement à la composition desdits conseils et que le nombre de délégués est fixé à cinq
parmi lesquels trois au moins représentent la majorité du conseil communal ;

Vu la délibération du conseil communal désignant ses représentants aux Assemblées générales ordinaires et
extraordinaires d'Imio, pour la législature 2019-2024 ;

- Pour le groupe Ecolo

* D. Boccar

* S. Caprasse

* D. Lacroix

- Pour le groupe PS

* J. Lallemand

* M. Moiny

Attendu qu'en séance du 06 juillet 22, le conseil a accepté la démission de ses fonctions de M.J. Lallemand;

Vu l'article L1532-2 du cdld précisant que la perte du mandat de conseiller entraîne la perte du mandat dans 
l'intercommunale;

Considérant qu'il convient dès lors de remplacer M. Lallemand dans ses différents mandats, notamment au
sein de l'AIDE;  

Sur proposition du groupe PS;

DÉCIDE :

A l'unanimité

Article 1 : De désigner pour le groupe PS:

• M. Michel Vanbrabant
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En qualité de mandataire de la Commune aux Assemblées Générales Ordinaires et Extraordinaires de l'AIDE
pour toute la législature 2019-2024 et lui donner pouvoir de prendre part à toutes les délibérations, voter
toutes décisions se rapportant à l'ordre du jour, et en conséquence, signer tout acte et procès-verbal y relatifs.

Article 2 : De transmettre la présente délibération à l'intercommunale AIDE.

9.   Asbl Régie des quartiers - Remplacement d'un membre démissionnaire

LE CONSEIL,

Vu les articles L1234-1 à L1234-6 du CDLD ;

Vu la délibération du Conseil communal du 28 février 2005 marquant son accord quant à la création
d’une ASBL « La Régie des Quartiers d’Amay », quant à la participation de la Commune d’Amay à
cette ASBL et en approuvant les statuts ;

Vu la  délibération  du  Conseil  communal  du 19 décembre 2018 désignant  M. Thonon en tant  que
représentant de la Commune ;

Considérant la démission de ses mandats de M. Thonon en date du 06.07.22 et actée au conseil du
30.08.22;

Sur proposition du Groupe PS ;

DÉCIDE :

A l'unanimité

De désigner Mme Amandine Fraiture en qualité de représentant de la Commune d’Amay à la régie des
quartiers en remplacement de M. Thonon démissionnaire.

La présente est transmise pour suite utile à l’asbl.

10.   Asbl Territoires de la Mémoire - Renouvellement de la convention - 2019-2022

LE CONSEIL,

Vu l'article L1222-30 du Cdld et L3131-1 à 9 du CDLD

Considérant l'adhésion de la Commune à l'asbl Territoires de la Mémoire en 2017;

Vu la convention conclue pour 5 ans (2013-2017) entre la Commune et l'asbl "Territoires de la Mémoire" et 
renouvelée pour la période 2018-2022 ;

Considérant la demande de renouvellement de la convention de l'asbl par mail du 14/07/22;

Considérant que la cotisation est payée alternativement par la Commune et le Centre culturel ;

Attendu que cette convention prévoit le versement d'une cotisation annuelle de 0,025 €/an/habitant ;

Vu l'article 762/332A -02 – “Intervention Commune, Territoires de la Mémoire" prévu au budget, destiné à 
cette dépense ;

Considérant l’accord du Collège communal du 19/07/22;

Sur proposition du Collège;

DÉCIDE :

A l'unanimité 

- de marquer son accord sur la convention de partenariat avec l'asbl "Territoires de la Mémoire".

- de transmettre la présente délibération à l'asbl et au centre culturel
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- de demander à M. le Directeur financier de prévoir un ajustement du montant de la cotisation en MB2 (+10 
€) et de verser la somme de 360 € à l'asbl.

11.   Maison de la Laïcité d'AMAY - Octroi du subside 2022

LE CONSEIL,

Vu les articles 3331-1 à 3331-9 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation;

Vu la loi du 14 novembre 1983 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions;

Vu la circulaire du 14 février 2008 du Ministre des Affaires Intérieures et de la Fonction Publique relative au 
contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions;

Attendu qu’un crédit de 4.500 € est inscrit à l’article 79090/332-01 du budget ordinaire 2022 dûment 
approuvé, au titre de subvention à la Maison de la Laïcité d’AMAY;

Attendu que la Maison de la Laïcité d'AMAY a transmis son bilan de l'année 2021 ainsi que les prévisions 
budgétaires pour l'année 2022;

Sur proposition du Collège communal ;

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 01/07/2022,
Considérant l'avis Néant du Directeur financier remis en date du 01/07/2022,

DÉCIDE :

 A l'unanimité 

1. D'allouer à la Maison de la Laïcité d'AMAY une subvention de 4.500 € destinée à assurer son 
fonctionnement pendant l’année 2022.

2. Le crédit nécessaire est inscrit à l’article 79090/332-01 du budget ordinaire 2022 dûment 
approuvé.

3. La Maison de la Laïcité d’AMAY justifiera l’utilisation de cette somme par l’envoi à 
l’Administration Communale, en 2023, des pièces et documents comptables et justificatifs dans le 
respect de la loi du 14 novembre 1983 et du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation.

4. De transmettre copie de la présente délibération à la Maison de la Laïcité d'AMAY et à Monsieur 
le Directeur Financier f.f., pour versement du subside.

12.   Budget 2023 - Fabrique d'Eglise Saint Joseph - VIAMONT - EXECUTOIRE PAR EXPIRATION 
DU DELAI DE TUTELLE

LE CONSEIL,

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ;

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ;

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°, et
L3111-1 à L3162-3 ;

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014 ;

Vu la circulaire ministérielle du 21 janvier 2019 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 
adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ;

Vu la délibération du 24 juin 2022 arrêtant le budget pour l'exercice 2023 par le Conseil de fabrique est 
parvenue à l'administration communale en date du 28 juin 2022 ; 

Commune d’Amay - Conseil communal - PV séance du 30 août 2022
Page 9 sur 27



Vu la décision du 29 juin par laquelle l'Evêché de Liège arrête et approuve le budget 2023 sous réserve des 
corrections y apportées pour les motifs ci-après :

- R17 : Supplément de la commune pour les frais ordinaires du culte : 3.223,00 € au lieu de 3.218,00 € pour 
assurer l'équilibre suite à la correction D6c ;

- R23 : Remboursement de capitaux : 0,00 € au lieu de 1.120,00 € ; placement venu à échéance en 2020, a 
été placé cette même année (cf. Compte 2020) et viendra ensuite à échéance en 2028 (cf. annexes du budget).
Il n'est pas nécessaire d'inscrire cette somme en R23/D53 chaque année, une annexe avec un relevé des 
placements suffit. Il faudra en revanche inscrire ces sommes au budget 2028, lorsque les opérations seront 
véritablement réalisées ; 

- D6c : Revues diocésaines : 50,00 € au lieu de 45,00 € ; tarif 2023 ;

- D53 : Placement de capitaux : 0,00 € au lieu de 1.120,00 € ; cf. remarque R23 ;

Considérant que le budget pour l'exercice 2023, tel que modifié, porte :

- En recettes, la somme de 5.063,56 € ;

- En dépenses, la somme de 5.063,56 € ;

- Et clôturant en équilibre ;

Considérant que le délai imparti pour statuer sur le document budgétaire arrivait à échéance en date du 8 août
2022,

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 05/07/2022,
Considérant l'avis Positif avec remarques du Directeur financier remis en date du 08/07/2022,

Bien que l'augmentation de la dotation soit en deçà de la norme fixée dans l'actualisation du plan de gestion, 
il est à regretter la baisse continue des recettes ordinaires de la fabrique (excepté pour ce qui concerne la 
dotation communale). Toutefois, la redistributivité des ressources entre les différentes fabriques au sein de la 
structure faîtière (UP) est encadrée par le droit canonial. Il n'en demeure pas moins que le taux de 
redistributivité puisse être revu entre la part réservée à l'exercice du culte (pour laquelle l'AC est tenue de 
suppléer) et la part réservée aux œuvres à finalité particulière... 

DÉCIDE :

PREND ACTE,

Du budget 2023 de la Fabrique d'Eglise Saint Joseph - Viamont arrêté par le Conseil de Fabrique en date du 
24 juin 2022 et modifié par l'Evêché par décision du 29 juin 2022 est devenu exécutoire par expiration du 
délai de tutelle en date du 8 août 2022.

13.   Budget 2023 - Paroisse Protestante d'Amay - APPROBATION

LE CONSEIL,

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ;

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ;

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°, et
L3111-1 à L3162-3 ;

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014;

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 
adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ;

Vu le budget 2023 arrêté par le Conseil d'administration de la paroisse en date du 10 juillet 2022 et parvenu à
l'administration communale en date du 18 juillet 2022 ;

Vu l'avis favorable du Synode, organe représentatif du culte, remis en date du 5 août 2022 ; 
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Considérant que le budget pour l'exercice 2022, tel qu'arrêté par le Conseil d'administration de la paroisse, 
porte :

- En recettes, la somme de 7.335,00 € ;

- En dépenses, la somme de 7.335,00 € ;

- Et clôturant à l'équilibre ; 

Considérant l'instruction du dossier par le directeur financier f.f.,

Considérant que le budget est conforme à la loi ; 

DÉCIDE :

Par 16 voix pour et 5 abstentions (Mmes Sohet, Gava, MM. Delizée , Ianiero, Content)

Article 1er   : Le budget pour l'exercice 2023 de Paroisse Protestante d'Amay arrêté par son conseil 
d'administration en sa séance du 10 juillet 2022 est approuvé comme suit : 

- En recettes, la somme de 7.335,00 € ;

- En dépenses, la somme de 7.335,00 € ;

- Et clôturant à l'équilibre ;

Article 2 : La présente décision sera notifiée, sous pli ordinaire : 

- au Synode de Belgique ; 

- au conseil d'administration de l'église protestante à 4540 AMAY ; 

- à Monsieur le directeur financier ff de et à 4540 AMAY.

Article 3 : La présente décision sera publiée par voie d'affichage.

14.   Modification budgétaire n°1 pour l'exercice 2022 - Fabrique d'Eglise Saint Lambert à Jehay - 
EXECUTOIRE PAR EXPIRATION DU DELAI DE TUTELLE

LE CONSEIL,

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ;

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ;

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°, et
L3111-1 à L3162-3 ;

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014 ;

Vu la circulaire ministérielle du 21 janvier 2019 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 
adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ;

Vu la modification budgétaire n°1 pour l'exercice 2022 arrêtée par le Conseil de fabrique en date du 1er 
juillet 2022 et parvenue à l'administration communale en date du 7 juillet 2022 ; 

Vu la décision du 7 juillet 2022 par laquelle l'Evêché de Liège arrête et approuve la modification budgétaire 
n°1 pour l'exercice 2022 sans remarque ;

Considérant que le document budgétaire dont question, tel qu'arrêté par le Conseil de fabrique, porte :

- En recettes, la somme de 51.473,49 € ;

- En dépenses, la somme de 51.473,49 € ;

- Et clôturant en équilibre ;

Considérant que le délai imparti pour statuer sur le document budgétaire arrivait à échéance en date du 16 
août 2022,
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DÉCIDE :

PREND ACTE,

De la modification budgétaire n°1 pour l'exercice 2022 de la Fabrique d'Eglise Saint Lambert de Jehay 
arrêtée par le Conseil de Fabrique en date du 1er juillet 2022 est devenu exécutoire par expiration du délai de
tutelle en date du 16 août 2022.

15.   Modification budgétaire n°1 pour l'exercice 2022 - Fabrique d'Eglise Saint Pierre d'Ampsin - 
EXECUTOIRE PAR EXPIRATION DU DELAI DE TUTELLE

LE CONSEIL,

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ;

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ;

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°, et
L3111-1 à L3162-3 ;

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014 ;

Vu la circulaire ministérielle du 21 janvier 2019 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 
adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ;

Vu la modification budgétaire n°1 pour l'exercice 2022 arrêtée par le Conseil de fabrique en date du 28 juin 
2022 et parvenue à l'administration communale en date du 7 juillet 2022 ; 

Vu la décision du 7 juillet 2022 par laquelle l'Evêché de Liège arrête et approuve la modification budgétaire 
n°1 pour l'exercice 2022 sans remarque ;

Considérant que le document budgétaire dont question, tel qu'arrêté par le Conseil de fabrique, porte :

- En recettes, la somme de 24.849,15 € ;

- En dépenses, la somme de 24.849,15 € ;

- Et clôturant en équilibre ;

Considérant que le délai imparti pour statuer sur le document budgétaire arrivait à échéance en date du 16 
août 2022,

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 02/08/2022,
Considérant l'avis Positif avec remarques du Directeur financier remis en date du 15/07/2022,

La trajectoire de la dotation communale s'écarte déjà sérieusement du Plan de gestion communal (idem pour 
la dotation 2023). La provision de 25.000,00 € ne permettra pas de couvrir les besoins complémentaires 
éventuels des fabriques sur la période 2023-2027. Des ajustements doivent être pris au niveau des FE 
(fusion, mutualisation des réserves en vue d'investissements productifs communs).

DÉCIDE :

PREND ACTE,

De la modification budgétaire n°1 pour l'exercice 2022 de la Fabrique d'Eglise Saint-Pierre d'Ampsin arrêtée 
par le Conseil de Fabrique en date du 28 juin 2022 est devenue exécutoire par expiration du délai de tutelle 
en date du 16 août 2022.

16.   Budget 2023 - Fabrique d'Eglise Saint-Pierre d'Ampsin - EXECUTOIRE PAR EXPIRATION DU
DELAI DE TUTELLE

LE CONSEIL,
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Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ;

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ;

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°, et
L3111-1 à L3162-3 ;

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014 ;

Vu la circulaire ministérielle du 21 janvier 2019 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 
adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ;

Vu la délibération du 28 juin 2022 arrêtant le budget pour l'exercice 2023 par le Conseil de fabrique est 
parvenue à l'administration communale en date du 7 juillet 2022 ; 

Vu la décision du 7 juillet 2022 par laquelle l'Evêché de Liège arrête et approuve le budget 2023 sans 
remarque ni correction ;

Considérant que le budget pour l'exercice 2023 porte :

- En recettes, la somme de 18.871,58 € ;

- En dépenses, la somme de 18.871,58 € ;

- Et clôturant en équilibre ;

Considérant que le délai imparti pour statuer sur le document budgétaire arrivait à échéance en date du 16 
août 2022,

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 02/08/2022,
Considérant l'avis Positif avec remarques du Directeur financier remis en date du 15/07/2022,

La dotation communale dépasse de près de 1.800,00 € la trajectoire établie dans le plan de gestion. 
Le produit des fermages pouvait être revu à la hausse...

DÉCIDE :

PREND ACTE,

Du budget 2023 de la Fabrique d'Eglise Saint-Pierre d'Ampsin arrêté par le Conseil de Fabrique en date du 
28 juin 2022 et approuvé par l'Evêché par décision du 7 juillet 2022 est devenu exécutoire par expiration du 
délai de tutelle en date du 16 août 2022.

17.   Budget 2023 - Fabrique d'Eglise Saint Lambert de JEHAY - EXECUTOIRE PAR EXPIRATION 
DU DELAI DE TUTELLE

LE CONSEIL,

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ;

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ;

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°, et
L3111-1 à L3162-3 ;

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014 ;

Vu la circulaire ministérielle du 21 janvier 2019 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 
adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ;

Vu la délibération du 1er juillet 2022 arrêtant le budget pour l'exercice 2023 par le Conseil de fabrique est 
parvenue à l'administration communale en date du 7 juillet 2022 ; 

Vu la décision du 7 juillet 2022 par laquelle l'Evêché de Liège arrête et approuve le budget 2023 sous réserve
des corrections y apportées pour les motifs ci-après :
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- R20 : 1.581,41 € au lieu de 1.581,07 € - erreur transposition du résultat présumé ;

- R18D : 5.996,19 € au lieu de 5.996,53 € - équilibrage via le fonds de réserve ; 

Considérant que le budget pour l'exercice 2023, tel que modifié, porte :

- En recettes, la somme de 47.027,60 € ;

- En dépenses, la somme de 47.027,60 € ;

- Et clôturant en équilibre ;

Considérant que le délai imparti pour statuer sur le document budgétaire arrivait à échéance en date du 16 
août 2022,

DÉCIDE :

PREND ACTE,

Du budget 2023 de la Fabrique d'Eglise Saint Lambert de JEHAY arrêté par le Conseil de Fabrique en date 
du 1er juillet 2022 et modifié par l'Evêché par décision du 7 juillet 2022 est devenu exécutoire par expiration
du délai de tutelle en date du 16 août 2022.

18.   PERSONNEL COMMUNAL - Recrutement d'un Conseiller Energie A1 - Temps plein - 
CONTRACTUEL APE

LE CONSEIL,

Vu le CDLD, et plus spécifiquement le livre II, chapitre 1er relatif au personnel communal ;

Vu les statuts administratif et pécuniaire de la commune d'Amay ;

Vu l'annexe au statut administratif relative aux conditions de recrutement, d'évolution de carrière et de 
promotion telle qu'adopté en séance du conseil Communal du 28/05/2019 et approuvée par l'autorité de 
tutelle en date du 27/06/2019 ;

Vu la vacance du poste de Conseiller Energie en date du 01/08/2022 ;

Considérant la spécificité de la fonction de Conseiller Energie, la pénurie actuelle de ce type de fonction et 
les nombreux projets en cours relatifs à la réalisation de travaux permettant des économies d'énergie ;

Considérant les objectifs européens en matière de réduction des consommations énergétiques à l'horizon 
2030 ;

Vu la proposition de profil de fonction établie par le Directeur Général pour cet emploi ;

DÉCIDE :

A l'unanimité 

Article 1     : De charger le Collège Communal de procéder à l'engagement d'un Conseiller Energie A1 APE 
temps plein.

Article 2     : D'approuver le profil proposé par le Directeur Général pour l'emploi proposé.

Article 3     : D'organiser l'examen de recrutement selon les modalités suivantes :

• Une épreuve orale (entretien à bâtons rompus) – 12/20

Article 4 : De charger le Collège Communal de la désignation des membres du jury lié à ce recrutement, 
conformément à l'article 19 du statut administratif.

19.   Vacance au cadre - PV de carence - Procédure de recrutement de deux brigadiers C1

LE CONSEIL,
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Vu le CDLD, et plus spécifiquement le livre II, chapitre 1er relatif au personnel communal ;

Vu le statut administratif de la commune d'Amay ;

Vu l'annexe au statut administratif relative aux conditions de recrutement, d'évolution de carrière et de 
promotion telle qu'adopté en séance du Conseil Communal du 28/05/2019 et approuvée par l'autorité de 
tutelle en date du 27/06/2019 ;

Vu le cadre du personnel adopté en séance du Conseil Communal du 27/04/2021 et approuvé par la tutelle le 
09/06/2021 ;

Attendu la décision du Conseil Communal du 28/09/2021 déclarant vacants 4 postes de brigadiers ;

Attendu le départ à la pension de M. Delva, brigadier, portant dès lors le cadre au nombre de 5 postes vacants
au 01/08/2022 ;

Considérant qu'il s'agit d'emplois accessibles uniquement par promotion et que 3 candidatures valides ont 
étés reçues, dont une pour le personnel d'entretien ;

Considérant qu'il n'y a pas de candidat du CPAS;

Attendu la nécessité de dresser un PV de carence afin de lancer une procédure de deux recrutements de 
brigadiers, pour une affectation au Hall Technique, conformément au Chapitre IV, article 15, §2 ;

Vu la proposition de profil de fonction établie par le Directeur Général pour cet emploi ;

Sur proposition du Collège Communal ;

DÉCIDE :

A l'unanimité

1. De dresser un PV de carence suite à l'absence de deux candidats à la promotion de brigadier C1, 
spécifiquement pour une affectation au Hall Technique.

2. De pourvoir à ces emplois par recrutement, aucun autre agent n'étant dans les conditions pour accéder au 
poste par promotion.

3. D'approuver le profil proposé par le Directeur Général pour l'emploi proposé.

4. D'approuver les conditions liées au recrutement à savoir :

- Posséder une qualification. Le critère de la qualification est lié à la possession obligatoire d’un 
diplôme au moins égal à celui qui est décerné à la fin des études d’enseignement technique secondaire 
inférieur (E.T.S.I) ou après avoir suivi les cours C.T.S.I ou à l’issue de la 4ème année de 
l’enseignement secondaire ( 2ème degré – CESDD ) ou possédant un titre de compétence de base 
délivré par le Consortium de Validation des compétences et correspondant au niveau du diplôme du 
2ème degré et en lien avec l’emploi considéré ou un titre de formation certifié et délivré par un 
organisme agréé par le Gouvernement wallon.

- Compter une expérience de minimum 4 ans en tant qu'ouvrier.

5. De charger le Collège Communal d'organiser l'examen de recrutement selon les modalités suivantes :

- Une épreuve écrite sur des matières déterminées : 12/20 ;

- Une épreuve orale de conversation se déroulant sous forme d’un entretien à bâtons rompus permettant
d’apprécier la motivation du candidat, sa capacité à s’exprimer, son sens de l’organisation, son aptitude
à diriger : 12/20 ;

6. De charger le Collège Communal de la désignation des membres du jury lié à ce recrutement, 
conformément à l'article 19 du statut administratif.

20.   PERSONNEL COMMUNAL - REGLEMENT SUR LE TELETRAVAIL

M. Moiny précise que le règlement est une bonne chose.
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Il s'interroge sur l'origine de l'indemnité, si un dédommagement est prévu pour les fonctions qui ne peuvent 
réaliser du télétravail, ce qu'il en serait en cas d'attaques informatiques lors du télétravail ?

M. le Bourgmestre précise qu'il n'y a eu aucune demande de dédommagement pour les fonctions qui ne 
peuvent télétravailler car en majorité, les agents ne sont pas favorables au télétravail. L'indemnité est la 
division du coût mensuel de l'internet avec un petit forfait pour l'électricité. Pour la sécurité informatique, 
les agents reçoivent une charte à respecter et ne sont pas administrateurs de leur machine.

M. Moiny demande si l'évaluation sera diffusée ? Il remarque que la possibilité de faire appel au SIPP est 
une bonne pratique.

M. le Bourgmestre précise que l'évaluation doit revenir en CCB et constate que l'on commence à avoir des 
demandes de télétravail temporaire pour les agents en incapacité.

LE CONSEIL,

Vu le CDLD,

Vu la circulaire du Ministre des Pouvoirs Locaux du 07/04/2021 relative au télétravail ;

Vu l'évolution de la société, des habitudes de travail et des moyens technologiques à disposition ;

Considérant qu'il est nécessaire de pouvoir proposer aux agents communaux cette possibilité de recours à ce 
mode de fonctionnement ; 

Vu le projet de règlement sur le télétravail rédigé par l'administration ;

Vu le protocole d'accord du Comité particulier de négociation syndical du 09/06/2022 relatif au projet de 
règlement ;

DÉCIDE :

A l'unanimité

Article 1 : Adopte le règlement communal relatif au télétravail et ses annexes.

Article 2 : En application de l’article L3131 §1er 2°, la présente décision est transmise au Gouvernement 
wallon aux fins des mesures de tutelle. Ce règlement et document annexe entreront en application, le 1er jour
du mois suivant leur approbation par l’autorité de tutelle.

21.   Acquisition et installation matériel informatique – Approbation des conditions et du mode de 
passation + firmes à consulter (2022.001, 2022.002 et 2022.004)

LE CONSEIL,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 
l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs 
à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 
modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à 
approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €), et notamment articles 2, 36° et 48 permettant une 
réalisation conjointe du marché pour le compte de plusieurs adjudicateurs ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 
modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ;
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Considérant la nécessité de procéder à l’acquisition et l’installation de matériel informatique dont le 
renouvellement de notre serveur actuel et licences ;

Considérant le cahier des charges N° 2022.001 relatif au marché “Acquisition et installation matériel 
informatique” établi par le Service Travaux/Cellule marché public ;

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 38.027,58 € hors TVA ou 46.013,37 €, 21% TVA 
comprise ;

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ;

Considérant qu'il est proposé de lancer la procédure et d'envoyer les invitations à présenter une offre le 
31 août 2022 ;

Considérant qu'il s'agit d'un marché conjoint pour lequel il est recommandé que Commune d'Amay exécutera
la procédure et interviendra au nom de CPAS d'Amay à l'attribution du marché ;

Considérant que les achats collectifs peuvent permettre une économie considérable et une simplification 
administrative ;

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’année 2022, 
article 104/742-53 (n° de projets : 2022.001, 2022.002 et 2022.004) et sera financé par emprunt et fonds 
propres étant précisé que la maintenance du matériel se fera à l’ordinaire ;

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 23 juin 2022;

Sur proposition du Collège Communal ;

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 23/06/2022,
Considérant l'avis Positif avec remarques du Directeur financier remis en date du 25/06/2022,

Afin de briser le monopole de CIVADIS et les marges terrifiantes qu'ils réalisent sur le matériel (>35%), il 
eut été intéressant de scinder le marché en deux lots (fourniture et installation) avec éventuellement un 
incitant en cas de remise d'offre sur l'ensemble des lots (visant à encadrer une marge raisonnablement 
admissible sur le matériel). 

Toutefois, tenant compte des expériences récentes (téléphonie) je peux comprendre la frilosité à procéder de 
la sorte d'autant que CIVADIS à la main mise sur tout l'interface et ne loupe pas une occasion de nous mettre
en difficulté...

CIVADIS sait que nous avons procédé à une comparaison préalable en sollicitant des offres sur le matériel 
(selon les standards fixés par eux), gageons qu'ils y soient sensibles au moment de soumissionner.

DÉCIDE :

A l'unanimité

1er. D'approuver le cahier des charges N° 2022.001 et le montant estimé du marché “Acquisition et 
installation matériel informatique”, établis par le Service Travaux/Cellule marché public. Les conditions sont
fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le 
montant estimé s'élève à 38.027,58 € hors TVA ou 46.013,37 €, 21% TVA comprise.

2. De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable.

3. De lancer la procédure visant l'attribution du marché “Acquisition et installation matériel informatique” 
suivant la procédure de passation choisie (procédure négociée sans publication préalable).

4. De consulter les opérateurs économiques suivants dans le cadre de la procédure négociée sans publication 
préalable :

• - CIVADIS SA, Rue de Néverlée  12 à 5020 NAMUR ;

• - Computerland, Avenue de l'informatique, 9 à 4432 Alleur ;

• - TRASYS, Boulevard Bischoffsheim, 15 à 1000 Bruxelles.
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5. De fixer la date limite pour faire parvenir les offres à l'administration au 30 septembre 2022 à 11h00.

6. De dire que la Commune d'Amay est mandatée pour exécuter la procédure et pour intervenir, au nom de 
CPAS d'Amay, à l'attribution du marché.

7. De rappeler qu’en cas de litige concernant ce marché public, chaque pouvoir adjudicateur est responsable 
pour les coûts éventuels occasionnés par celui-ci, à concurrence de sa participation au marché.

8. De transmettre une copie de cette décision aux pouvoirs adjudicateurs participants.

9. De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’année 2022, article 104/742-53
(n° de projets : 2022.001, 2022.002 et 2022.004) étant précisé que la maintenance du matériel se fera à 
l’ordinaire ;

10. De transmettre la présente décision au service des finances pour information.

11. De transmettre la présente décision à l’autorité de tutelle.

22.   Acquisition d'une camionnette CNG – Approbation des conditions et du mode de passation 
(2022.024)

LE CONSEIL,

DÉCIDE :

Le Conseil décide de reporter le point.

23.   Acquisition d'une camionnette tribenne avec coffre et reprise d'un véhicule en l'état – 
Approbation des conditions et du mode de passation (2022.080)

LE CONSEIL,

DÉCIDE :

Le Conseil décide de reporter le point.

24.   Servibus/Mise en conformité/Déclaration Service de Transport d'Intérêt Général (STIG) auprès 
du SPW/Mobilité

LE CONSEIL,

Considérant l'utilité de mettre à disposition un servibus à l'égard des citoyens (aide aux courses...), aux 
partenaires (transports des enfants pour la garderie centralisée, l'ATL...) ;

Vu que le service relève d'une règlementation régionale portant sur le transport des personnes et dénommé 
"Service de Transport d'Intérêt Général) ; 

Conformément à l'article 118 de l'AGW du 03 juin 2009 portant exécution du décret du 18 octobre 2007 
relatif aux services de taxis et aux services de location de voitures avec chauffeur, les communes sont 
agréées d'office, une simple déclaration de service de transport est à faire et à renouveler tous les 3 ans ;

Etant donné l'article 1er et 4° du décret susmentionné stipule que le prix du service de transport d'intérêt 
général est au maximum = à l'indemnité kilométrique allouée aux fonctionnaires de la Région wallonne pour 
leurs frais de déplacement/0.3751€ (jusqu’au 30 juin 2022) ou est = à un forfait ne pouvant être supérieur au 
tarif appliqué pour la prise en charge dans les services de taxis (2.60€)

DÉCIDE :
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A l'unanimité,

De demander au service des Affaires sociales de rentrer une demande de déclaration de service auprès du 
SPW/mobilité afin de régulariser la situation par rapport à la réglementation liée au service de transport de 
personnes d'intérêt général ;

De fixer le tarif à 0,5€/trajet (= 1€ pour un aller-retour) à partir 1/03/2022

De préparer un règlement redevance à présenter au conseil communal

D'utiliser la feuille de route et les documents mis à disposition par le SPW/mobilité. 

25.   Modifications budgétaires N°1 du CPAS pour l'exercice 2022 - Exécutoire par expiration du délai 
de tutelle

LE CONSEIL,

Vu la loi organique des CPAS notamment telle que modifiée par le décret du 23 janvier 2014 (MB 6/2/2014) 
entrée en application en date du 1er mars 2014 et qui redéfinit les règles de tutelle des décisions des CPAS, 
notamment l'article 112 bis ;

Attendu que sont notamment soumises à l’approbation du Conseil Communal les décisions du CPAS portant 
sur les budgets et modifications budgétaires ;

Vu les modifications budgétaires n°1 pour l'exercice 2022 du CPAS et ses annexes approuvées par le Conseil
de l'Action sociale en date du 25 mai 2022 ;

Vu notamment la remarque suivante adressée par le Centre Régional d'Aide aux Communes dans son avis 
daté du 22 juin 2022 et transmis à l'Administration communale en date du 24 juin 2022 :

Le Centre ne peut que remettre un avis défavorable sur la MB1/2022 aux motifs suivants :

• les difficultés rencontrées en termes d’association aux travaux budgétaires 2022 (envoi tardif des
documents) ;

• le plan d’embauche 2022 prévoit une augmentation du volume de l’emploi.

Par ailleurs, il souligne les éléments positifs suivants:

• l'équilibre à l'exercice global est respecté;

• la dotation du FSAS et ses prévisions sont toujours conformes aux dernières données transmises
par le SPW I&AS ;

• les balises de personnel et de fonctionnement sont respectées ;

• les prescrits légaux en matière d’utilisation des fonds propres sont respectés;

• le tableau des fonds de réserve et provisions est conforme aux inscriptions budgétaires ;

• le  tableau  de  bord  atteste  l’équilibre  jusque  2027  moyennant  l’inscription  des  dotations
complémentaires issues du plan Oxygène (évolution des coûts nets et one shot irrécouvrables).

Le Centre invite en outre le CPAS :

• pour le 30/06/2022 au plus tard (délai plan Oxygène), présentation en parfaite concertation avec
la Commune et le Centre, d’un plan de gestion ainsi qu’un tableau de bord intégrant des mesures
structurelles permettant d’assurer l’équilibre ;

• dans  le  même  délai,  fixation  des  nouvelles  balises  de  fonctionnement  et  de  personnel  (Cfr.
Courrier du 17/05/2022).

Considérant qu'en application de l'article 112bis L.O, l'autorité de tutelle prend sa décision dans les 
quarante jours de la transmission de la décision ;

Considérant que la présente modification budgétaire est dès lors devenue exécutoire par expiration du délai 
de tutelle en date du 11 juillet 2022 ;
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Sur proposition du Collège communal, 

DÉCIDE :

Prendre acte que  

ARTICLE 1er : La modification budgétaire n°1 pour l'exercice 2022 du CPAS d'Amay votée en séance du 
Conseil de l'Action sociale en date du 25 mai 2022 est devenue exécutoire par expiration du délai de tutelle 
en date du 11 juillet 2022 et se présente comme suit :  

SERVICE ORDINAIRE

Exercice propre
Recettes 8.155.802,58

Résultats :
-

271.291,40Dépenses 8.427.093,98

Exercices antérieurs
Recettes 327.641,50

Résultats : 320.191,59
Dépenses 7.449,91

 

Prélèvements
Recettes 5.000,00

Résultats : -48.900,19
Dépenses 53.900,19

 

Global
Recettes 8.488.444,08

Résultats : 0
Dépenses 8.488.444,08

 

SERVICE EXTRAORDINAIRE

Exercice propre
Recettes 852.099,64

Résultats : 0
Dépenses 852.099,64

 

Exercices antérieurs
Recettes 43.906,60

Résultats : 30.378,24
Dépenses 13.528,66

 

Prélèvements
Recettes 0

Résultats : 0
Dépenses 0

 

Global
Recettes 896.006,54

Résultats : 30.378,24
Dépenses 865.628,30

 

 

ARTICLE 2 : L'attention des autorités du CPAS est attirée sur la nécessité de revoir le modèle de 
délibération du Conseil de l'Action sociale en matière de document budgétaire. En ne renseignant pas les 
informations budgétaires et les résultats approuvés dans la délibération, il n'est pas possible de les certifier 
d'autant plus lorsque les documents budgétaires transmis à l'Administration communale sont postérieurs à la 
séance du Conseil de l'Action sociale. 

ARTICLE 3 : La présente délibération sera transmise au Directeur financier ff. et au CPAS.

26.   SITUATION DE CAISSE 31/03/2022

LE CONSEIL,

Vu l’article L1124-42 § 1er – alinéa 1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation qui charge le
Collège communal ou celui  de ses membres qu’il  désigne à cette fin de vérifier l’encaisse du Directeur
financier et d’établir un procès-verbal de la vérification qui mentionne ses observations et celles formulées
par le Directeur financier ;

Vu  l’arrêté  du  Gouvernement  wallon  du  05  juillet  2007  portant  règlement  général  de  la  comptabilité
communale en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;
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Vu l’article 35§6 du règlement général de la comptabilité communale ;

Vu la délibération du Collège communal du 15 septembre 2021 qui désigne Madame Corinne BORGNET
comme échevine des Finances ; 

Vu la situation de caisse établie au 18 mai 2022 par le directeur financier ff.;

Vu le procès-verbal de vérification de la situation de la caisse du Directeur Financier arrêtée le 31 mars
2022 et joint au dossier,

DÉCIDE :

PREND ACTE,

Du procès-verbal de vérification de la situation de la caisse du Directeur financier ff. arrêtée le 31 mars 2022,
joint au dossier.

27.   Souscription de parts dans l'association intercommunale AIDE - Contrat d'agglomération - 
Travaux rues Henrotia et Bois de Huy

LE CONSEIL,

Vu la directive 91/271/CEE du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines résiduaires et plus 
particulièrement l’article 3 & 1 qui prévoit que les Etats membres veillent à ce que les agglomérations soient 
équipées de systèmes de collecte des eaux urbaines résiduaires selon le timing suivant :

• Au plus tard le 31 décembre 2000 pour celles dont l’équivalent-habitant (EH) est supérieur à 
15.000 ;

• Au plus tard le 31 décembre 2005 pour celles dont l’EH se situe entre 2000 et 15.000 ;

Considérant que cette même disposition prévoit que, pour les rejets d’eaux urbaines résiduaires dans les eaux
réceptrices considérées comme des zones sensibles (selon l’article 5 de ladite directive), les Etats membres 
veillent à ce que des systèmes de collecte soient installés au plus tard le 31 décembre 1998 pour les 
agglomérations dont l’EH est supérieur à 10.000 ;

Considérant l’avis motivé adressé par la Commission européenne à la Région Wallonne en date du 9 
novembre 2000 ;

Vu l'article 135 de la nouvelle Loi Communale relatif aux missions de la commune et plus particulièrement 
les questions de propreté et de salubrité des lieux et édifices publics ;

Vu le décret du 1er décembre 1988 relatif aux subventions octroyées par la Région Wallonne à certains 
investissements d’intérêt public et vu l’arrêté du 7 mai 1998 portant exécution à ce décret ;

Vu le décret du 7 octobre 1985 relatif à la qualité des eaux de surface contre la pollution, notamment son 
article 2.25 ;

Vu le décret du 15 avril 1999 relatif au cycle de l’eau et instituant une société publique de gestion de l’eau, 
notamment en ses articles 6 & 2, 4° et 18 – 9° ;

Vu l’arrêté du Gouvernement Wallon du 22 novembre 2001 définissant l’égouttage prioritaire et fixant les 
modalités de son financement ;

Vu la décision du Gouvernement Wallon du 19 décembre 2002 approuvant la structure de financement de 
l’égouttage prioritaire ;

Vu la décision du Gouvernement du 22 mai 2003 approuvant le contrat d’agglomération et ses annexes ;

Vu la délibération du Conseil Communal du 21 novembre 2016 approuvant les travaux d’amélioration et 
d’égouttage des rue Henrotia et Bois de Huy, approuvée par le gouvernement Wallon en date du 28 mars 
2017,
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Vu le récapitulatif transmis par l’AIDE, dûment approuvé par la SPGE et constatant que le coût définitif des 
travaux et études menés pour ce chantier s’élève au total 302.196,33€ dont 42% soit 126.922,46€ doivent 
être financés par le budget communal ;

Attendu que ces montants sont à financer par des souscriptions de parts au Capital C de l’AIDE et une
libération annuelle de ces parts en vingtièmes ;

DÉCIDE :

A l’unanimité,

• De marquer son accord quant à la souscription de parts sociales dans le Capital C de l’AIDE,
Association Intercommunale pour le Démergement et l’Epuration des Communes de la Province
de Liège, rue de la Digue, 25, 4420 Saint-Nicolas (Liège) pour un montant total de 302.196,33 €
représentant  le  montant  du  coût  définitif  des  travaux  d’égouttage  et  d'amélioration  des  rues
Henrotia et Bois de Huy exécutés en application d’une délibération du Conseil Communal du 21
novembre 2016.

• De libérer ces parts sociales ainsi souscrites annuellement et par vingtième, soit 6.346,12€.

• De soumettre cette décision au Conseil communal du 30 août 2022.

28.   Présentation du tableau du coût vérité réel 2021

M. Ianiero demande si le coût vérité comprend les réductions prévues pour les tarifs sociaux. Il souhaiterait 
que pour chaque citoyen qui peut en bénéficier, la réduction soit déjà incluse lors de l'envoi de l'AER sans 
que celui-ci ne doit introduire une demande systématiquement.

M. le Bourgmestre rappelle que chaque situation peut changer en cours de route et que cela peut être 
difficile en raison du RGPT.

M. Boccar est d'avis que les conseillers, qui sont sur le terrain, peuvent diffuser l'information.

M. Tilman précise que le RGPD permet l'accès aux données mais via conventions entre les entités. 

LE CONSEIL,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment ses articles L1122-30 et L1321-
1, 11 ;

Vu le décret du Conseil Régional Wallon du 27 juin 1996 relatif aux déchets et les arrêtés d'exécution pris en 
la matière ;

Vu le décret fiscal du 22 Mars 2007 favorisant la prévention et la valorisation des déchets en Région 
wallonne et portant modification du décret du 6 mai 1999 relatif à l'établissement, au recouvrement et au 
contentieux en matière de taxes régionales directes;

Vu la circulaire du 30 Septembre 2008 de Monsieur Benoit Lutgen, Ministre de l'Agriculture, de la Ruralité, 
de l'Environnement et du Tourisme, relative à la mise en oeuvre de l'Arrêté du Gouvernement wallon du 5 
Mars 2008 concernant la gestion des déchets issus de l'activité usuelle des ménages et à la couverture des 
coûts y afférents;

Vu le courrier d'Intradel précisant les tarifs des coûts d'enlèvement et de traitement des déchets pour 2021 et 
le montant des redevances de base par habitant pour la commune, aboutissant à une augmentation globale de 
1 % des coûts;

Attendu que cette analyse doit être confortée par le tableau du coût-vérité réel 2021, tel que proposé en 
annexe;

Attendu la volonté de la Région wallonne que le coût de la gestion des déchets soit répercuté sur le citoyen 
en application du principe du pollueur-payeur;

Sur proposition du Collège communal;
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Après en avoir délibéré;

DÉCIDE :

A l’unanimité,

De prendre connaissance et d'approuver le tableau du coût vérité réel 2021 tel que présenté en annexe et 
arrêté en séance du Collège communal du 02/08/2022 et fixant le coût vérité réel pour l'exercice 
2021 à 100%.

29.   Musée Communal d'archéologie et d'art religieux - Subside pour 2022

LE CONSEIL,

Vu les articles 3331-1 à 3331-8 du CDLD, tels que modifié par le décret du 31 janvier 2013 ;

Vu la loi du 14 novembre 1983 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions ;

Vu la circulaire de Monsieur le Ministre des Pouvoirs Locaux du 27 mai 2013 relative aux pièces 
justificatives à adresser à l’autorité de tutelle ;

Vu la convention adoptée en date du 27/6/2011 mettant à disposition de l’ASBL les infrastructures du Musée 
à charge pour elle d’en assurer l’entretien et le fonctionnement ;

Attendu qu’un crédit de 1.000 € est prévu au budget 2022 à l’article 771/332-03 du budget ordinaire, au titre 
de subside musée;

Attendu que l’ASBL a transmis à l’Administration Communale ses bilan et compte 2021 ainsi que son projet
de budget pour 2022;

DÉCIDE :

A l'unanimité,

D'allouer à l’ASBL « musée communal d’archéologie et d’art religieux d’Amay » une subvention de 1000 € 
destinée à assurer son fonctionnement et l’entretien de ses infrastructures pendant l’année 2022.

L’ASBL justifiera l’utilisation de cette somme par l’envoi à l’Administration Communale, en 2023, des 
pièces et documents comptables et justificatifs dans le respect de la Loi du 14 novembre 1983 et du CDLD.

Le crédit est inscrit à l’article 771/332-03 du budget ordinaire 2022, dûment approuvé.

30.   Salle du Tambour - Octroi du subside au comité gestionnaire pour 2022

LE CONSEIL,

 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et plus spécialement les articles L3331-1 et
suivants, tels que modifié par le décret du 31 janvier 2013 ;

 Vu la volonté du collège d'aider le comité du Tambour à la gestion de la salle;

Attendu l'information par le comité de gestion de la salle du Tambour, déclarant ne pas avoir engagé de frais
avec le subside 2021, pour constituer un budget en vue de la rénovation de la cuisine;

Attendu que le relevé des recettes enregistrées pour la salle au cours de l’année 2021 est établi ;

Attendu que selon ce relevé, il reviendrait ;

• Au Comité de gestion de la Salle du Tambour, la somme de (1.805€ x 40%), 722 €.

Attendu la décision du collège du 14 juin 2022 de déduire de la rétrocession de la salle du Tambour via le
service Finances, la somme de 245€ comme facturation forfaitaire pour la mise à disposition et la vidange de
tonneaux-poubelles durant la fête de la Pentecôte à Jehay, du 4 au 6 juin 2022.
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Sur proposition du Collège Communal ;

DÉCIDE :

A l'unanimité,

Article 1er     : D’allouer au Comité de gestion de la salle du Tambour un subside 2021, correspondant à 40 % 
des recettes de location engrangées en 2021 pour ladite salle, et précisé comme suit :

La somme de (1.805€ x 40%) 722 € et d'en déduire la somme de 245€ comme facturation forfaitaire pour la
mise à  disposition et  la  vidange  de tonneaux-poubelles durant  la  fête  de  la  Pentecôte à  Jehay,  du 4 au
6 juin 2022.

Soit un montant de 722€ - 245€ = 477€

Article  2     : Dans le  respect  des  articles  L3331-1 et  suivants  du  Code  de la  Démocratie  locale  et  de  la
décentralisation, ces subventions sont destinées à être exclusivement consacrées à l’entretien, à l’équipement
et/ou au fonctionnement de leur salle respective.

Chaque année, au plus tard le 31 janvier de l’exercice suivant, le Comité remettra au Collège Communal un
rapport explicitant l’usage qui aura été fait du subside ainsi reçu et le solde disponible.

Ce rapport  sera présenté  au Conseil  Communal  et  conditionnera  le  versement  du subside  de  l’exercice
suivant.

Article 3     : Un crédit spécifique de 1.000 € est inscrit à l’article 761/331-01 du budget ordinaire de 2022.

Article 4     : Copie de la présente délibération sera transmise à M. P. Etienne et au service Finances.

31.   Proposition de convention du DNF de mise sous statut de Réserve naturelle domaniale (RND) de 
la Gravière d'Amay

M. Moiny demande des informations sur l'agrandissement et ce qu'apporte la convention ?

M. Lacroix répond que le DNF accroît sa gestion du site et que celui-ci permettra davantage d'attention à la 
biodiversité. Il ajoute qu'en principe les réserves naturelles ne sont pas accessibles au public, mais que 
celle-ci le restera en partie.

Mme Hallut ajoute que lors des chaleurs, certains s'y baignaient et demandent si la reprise par le DNF 
permettra plus de contrôle.

M. Lacroix répond que l'on a constaté moins d'incivilités et que celles-ci sont davantage liées à des déchets 
sur place.

M. Huberty ajoute qu'une réflexion est également menée sur l'accès PMR.

M. Tilman demande qui nettoiera si déchets.
M. Lacroix précise que ce sera une collaboration entre DNF, service environnement, PCDN, ....

LE CONSEIL,

Vu l’article L1122-30 du Cdld ;

Vu la  délibération  du  conseil  communal  du  30/09/05  approuvant  la  convention de  création de  la  Zone
Humide d’Intérêt biologique de « La Gravière » ;

Vu l’arrêté ministériel du 20/11/06 créant la réserve naturelle domaniale de la ZIBH de La Gravière ;

Vu les délibérations du Collège communal des 20.10.20 et 21.12.21 marquant son accord sur la suggestion
de la DNF de mise en réserve domaniale de la Gravière en remplacement et agrandissement de la réserve
existante ;

Sur proposition du Collège

DÉCIDE :
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A l'unanimité,

Article 1 : d'approuver la convention à passer avec le DNF en vue du remplacement et l'agrandissement de la
réserve naturelle domaniale de la Gravière moyennant accès autorisé au public (piétons, vélos, PMR)

Article 2 : de charger le collège du suivi de cette convention.

32.   RFC Jehay- Octroi d'un subside pour 2022

LE CONSEIL,

Vu les articles 3331-1 à 3331-9 du CDLD ;

Attendu que le RFC Jehay, désormais propriétaire de ses installations doit assumer le remboursement de 
l’emprunt pour compte de tiers qui a permis de financer cet achat, de même que l’entretien et le 
fonctionnement des dites installations ;

Attendu qu’un crédit de 5.500 € est inscrit à l’article 764/332B-02 du budget ordinaire 2022 dûment 
approuvé, au titre de subvention au RFC Jehay ;

Attendu que le club a transmis à l’Administration Communale ses bilan et comptes 2021 ainsi que la 
facture permettant d’établir l’usage des subventions obtenues en 2021;

DÉCIDE :

A l'unanimité,

D'allouer au RFC Jehay une subvention de 5.500 € destinée à assurer son fonctionnement et l’entretien de ses
infrastructures pendant l’année 2022.

Le RFC Jehay justifiera l’utilisation de cette somme par l’envoi à l’Administration Communale, en 2022, des
pièces et documents comptables et justificatifs dans le respect du CDLD.

Le crédit est dûment inscrit à l’article 764/332B-02 du budget ordinaire 2022, dûment approuvé.

Copie de la présente sera transmise au RFC Jehay et au service finances.

33.   Pôles territoriaux - Convention de coopération

LE CONSEIL,

Vu le Décret réglementant les Pôles Territoriaux en adéquation avec l'avis n°3 du Pacte pour un 
enseignement d’excellence ;

Vu la préconvention de partenariat signée en date du 25 mai 2021 ;

Vu la convention proposée ;

DÉCIDE :

A l'unanimité,

• De prendre connaissance de l'information

• De mandater le Collège pour signer la convention

• De notifier son accord d'adhésion au pôle territorial WBE de la zone 3

33.1.   Point d'actualité - Groupe PS - Accueil des Gens du voyage

LE CONSEIL,
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DÉCIDE :

M. Delizée précise que son groupe ne souhaite pas remettre en cause le projet, ni polémiquer, mais les 
conseillers ont reçu un courrier du collectif des "Valeureux ampsinois" et regrettent le manque 
d'informations sur un dossier complexe et sensible.

Il sollicite un retour du collège sur la rencontre avec les riverains du 30.08 et demande si un plan d'actions a
été établi.

M. le Bourgmestre précise qu'Amay est une commune d'accueil des GDV depuis 70 ans et depuis 2007 via un
appel à projet de la RW. Il regrette que davantage de communes ne le soient pas. Le terrain qui était utilisé a
été repris par la province pour le stock de sel et l'école du feu. Les services ont donc cherché un autre 
terrain qui remplisse les critères de la Région et qui limite les nuisances pour les riverains.

Il ajoute qu'il ne s'agit pas vraiment d'une question d'actualité car il n'y a pas de faits nouveaux depuis le 
dernier conseil. 

Le permis n'a pas encore été déposé car il n'y a pas encore de projet construit. Celui-ci s'élabore avec le 
SPW, la Province, le centre de médiation des GDV et des représentants de ceux-ci. 

Une des questions réside dans la notion de voisinage. A ce stade de la procédure, aucune consultation des 
riverains n'est encore nécessaire. 

Enfin, il précise que l'on est en zone d'habitat où pourraient se construire plusieurs immeubles. 

Mme Delhez rappelle que l'on reste ouvert à la discussion, que les inquiétudes ont été entendues.

M. Delizée demande pourquoi un comité d'accompagnement n'a pas été mis en place avec une information 
aux riverains ?

Mme Delhez rappelle que le terrain a été validé par un comité comprenant la région, les GDV, ...

M. Tilman est d'avis qu'il faut prendre en compte la réaction des citoyens. Il demande si les travaux ont été 
effectués dans la légalité ?

Mme Caprasse rappelle que l'on a défriché et qu'on va dès lors replanter des essences de qualité supérieure,
que dans la mesure où les GDV passent sur Amay, mieux vaut les encadrer. Elle rappelle que le projet est lié 
à des délais et qu'il faut avancer.

M. le Bourgmestre informe que les riverains présents à la réunion, y étaient pour différentes raisons. 
Beaucoup étaient constructifs mais certains ont été outrageants. Le collège a sous-estimé l'impact sur le 
voisinage. Le projet a été envisagé après une recherche des terrains les mieux placés. Il s'agit d'un projet de 
convictions et de valeurs. 

M. Englebert est d'avis que la réunion s'est globalement bien déroulée. 

M. Delizée rappelle que son intervention se centrait sur les aspects de la communication. 

M. le Bourgmestre rappelle qu'au niveau urbanistique, des procédures existent pour la concertation. La 
réunion d'information était prévue avec le dépôt du projet. Il est difficile de savoir quand un projet mérite 
communication ou non.

SÉANCE À HUIS-CLOS :

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures 15

Ainsi délibéré le 30 août 2022.

Par le Conseil communal,
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La Directrice Générale, Le Bourgmestre,

Anne BORGHS Jean-Michel JAVAUX
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